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CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE NHL® LOTTO D’OLG Les présentes Conditions de jeu s’appliquent au jeu de loterie NHL® LOTTO jusqu’à ce qu’elles soient modifiées ou révisées. 1.0 Règles 1.1 NHL LOTTO d’OLG est régi par les règles relatives aux jeux de loterie de la Société des loteries et des jeux de l’Ontario (la « Société ») qui sont disponibles sur demande et comprennent des limitations de responsabilité. 1.2 Les mots figurant à la fois dans les présentes Conditions du jeu de loterie NHL LOTTO d’OLG et dans les Règles relatives aux jeux de loterie ont les mêmes définitions. 1.3 NHL Enterprises, L.P., NHL Enterprises Canada, L.P., la Ligue nationale de hockey (LNH) et les équipes de la LNH ne sont pas responsables de la vente ou de l’exploitation de NHL LOTTO d’OLG ni des prix qui y sont associés. 2.0 Participation au jeu 2.1 Dans NHL LOTTO d’OLG : « Numéros de Loto » s’entend de 30 numéros consécutifs de un (1) à trente (30) pour le volet « Tirage » du jeu; « Équipe de la LNHMD » s’entend de une (1) des trente (30) équipes de la Ligue nationale de hockeyMD pour les volets « Gain instantané » et « Tirage » du jeu; « Équipes de la LNH » s’entend des trente (30) équipes de la Ligue nationale de hockey pour les éléments « Gain instantané » et « Tirage » du jeu. 2.2 Le jeu NHL LOTTO d’OLG comprend deux volets : un volet « Gain instantané » et un volet « Tirage » : (a) le volet « Gain instantané » comporte trois (3) lancers, et chaque lancer donne une chance de gagner un lot instantané; (b) le volet « Tirage » comporte un équipe de la LNH et cinq (5) numéros de Loto. 2.3 Un joueur peut participer au moyen d’une fiche de sélection ou de la Mise-éclair. (a) Avec une fiche de sélection, le joueur choisira : (i) une (1) des trente (30) équipes de la LNH, qui correspondra à l’équipe de la LNH pour les volets « Gain instantané » et « Tirage » du jeu, ou sélectionnera la Mise-éclair afin que le système informatique central de la Société choisisse au hasard pour lui une équipe de la LNH; (ii) cinq (5) numéros parmi les 30 numéros consécutifs de un (1) à trente (30), qui correspondront aux cinq (5) numéros de Loto pour le volet « Tirage » du jeu, ou sélectionnera la Mise-éclair afin que le système informatique central de la Société choisisse au hasard pour lui cinq (5) numéros de Loto. (b) Avec la Mise-éclair, le système informatique central de la Société choisira au hasard pour le joueur une équipe de la LNH et cinq (5) numéros de Loto. 2.4 Pour chaque billet demandé et payé, le système à accès direct, pour le volet « Gain instantané » du jeu, affichera une vidéo d’animation sur l’écran du client du terminal du détaillant (s’il y a lieu *) d’un joueur de hockey, qui représente l’équipe de la LNH sélectionnée, lançant trois (3) rondelles vers cinq (5) cibles de lot dans le filet et d’un gardien d’une autre équipe de la LNH tentant de bloquer les lancers. Les cibles de lot réapparaîtront après avoir été atteintes par une rondelle. Les cibles de 100 $, de 10 $, de 5 $ et de 2 $ apparaissant dans le filet peuvent être atteintes jusqu’à deux (2) fois alors que la cible de 5000 $ peut être atteinte jusqu’à trois (3) fois. Le résultat de chaque lancer sera affiché sur l’écran du client ainsi que le total cumulatif des lots remportés après que les trois (3) lancers aient été tentés. La vidéo d’animation n’est présentée qu’à des fins de divertissement. 2.5 Le billet imprimé affichera : (a) pour le volet « Gain instantané » du jeu : (i) le résultat de chacun des trois (3) lancers et le lot qui y est associé, le cas échéant – un arrêt ne résulte pas en un lot; (ii) un message indiquant si le billet est gagnant pour le volet « Gain instantané » du jeu, et le total cumulatif des lots instantanés remportés lors des trois (3) lancers, le cas échéant; *



Si le terminal du détaillant ne parvient pas à lancer la vidéo d’animation, un billet décrivant en détails les résultats du volet « Gain instantané » du jeu peut être imprimé par le système informatique central du terminal. Le billet imprimé comportera également l’équipe de la LNH et les cinq (5) numéros de Loto choisis par le joueur ou sélectionnés au hasard au moyen de la Mise-éclair pour le volet « Tirage » du jeu.



(b) pour le volet « Tirage » du jeu : (i) la date applicable du tirage pour lequel le billet est admissible; (ii) une équipe de la LNH et cinq (5) numéros de Loto; (c) l’heure (heure de l’Est) à laquelle le billet a été imprimé par le terminal du détaillant; (d) le montant misé en dollars; (e) d’autres renseignements relatifs au jeu. 3.0 Le tirage 3.1 Sauf avis contraire de la Société, chaque jour, du lundi au dimanche inclusivement, la Société tirera au hasard, de façon électronique, cinq (5) numéros parmi les trente (30) numéros consécutifs de un (1) à trente (30), qui correspondront aux numéros de Loto, et une (1) équipe de la LNH parmi les trente (30) équipe de la LNH. Les cinq (5) numéros de Loto et l’équipe de la LNH tirés sont les « numéros gagnants » du volet « Tirage » du jeu. 3.2 Les équipes de la LNH sont les suivantes : Équipe de la LNHMD



Logo



Équipe de la LNHMD



DucksMD d’Anaheim



Canadiens de MontréalMD



CoyotesMD de l’Arizona



PredatorsMD de Nashville



BruinsMD de Boston



DevilsMD du New Jersey



SabresMD de Buffalo



IslandersMD de New York



FlamesMD de Calgary



RangersMD de New York



HurricanesMD de la Caroline



Sénateurs d’OttawaMD



BlackhawksMD de Chicago



FlyersMD de Philadelphie



AvalancheMD du Colorado



PenguinsMD de Pittsburgh



Blue JacketsMD de Columbus



SharksMD de San José



StarsMC de Dallas



BluesMD de Saint-Louis



Red WingsMD de Détroit



LightningMD de Tampa Bay



Logo



OilersMD d’Edmonton



Maple LeafsMD de Toronto



PanthersMD de la Floride



CanucksMD de Vancouver



KingsMD de Los Angeles



CapitalsMD de Washington



WildMD du Minnesota



JetsMC de Winnipeg



4.0 Structure des lots et limitations de responsabilité 4.1 Structure des lots du volet « Gain instantané » (a) Pour le volet « Gain instantané » du jeu, un « billet gagnant » est un billet qui a été identifié comme un « GAIN INSTANTANÉ » dont le montant du lot cumulatif correspond aux trois (3) lancers. Les cibles de lot apparaissant dans le filet ont des valeurs de 5 000 $, de 100 $, de 10 $, de 5 $ et de 2 $. Les cibles de 100 $, de 10 $, de 5 $ et de 2 $ peuvent être atteintes jusqu’à deux (2) fois alors que la cible de 5 000 $ peut être atteinte jusqu’à trois (3) fois. Les lots pouvant être gagnés lors du volet « Gain instantané » du jeu sont fondés sur la structure fixe suivante :



Lots instantanés 15 000 $ 10 000 $ 5000 $ 200 $ 100 $ 22 $ 20 $ 12 $ 10 $ 7$ 5$ 4$ 2$



Probabilités de gagner 1 sur* 4 275 180 1 425 060 610 740 42 752 14 251 2 036 611 214 178 143 85,5 42,8 3,6



Cibles de lot atteintes** 5 000 $, 5 000 $, 5 000 $ 5 000 $, 5 000 $ 5 000 $ 100 $, 100 $ 100 $ 10 $, 10 $, 2 $ 10 $, 10 $ 5 $, 5 $, 2 $ 10 $ 5 $, 2 $ 5$ 2 $, 2 $ 2$



* Par jeu à 2 $ (les probabilités sont approximatives). ** Sans ordre particulier.



(b) Un billet gagnant du volet « Gain instantané » du jeu demeure admissible à remporter un lot en vertu du volet « Tirage » du jeu (voir les paragraphes 5.3 et 5.4). 4.2 Structure des lots du volet « Tirage » (a) Les billets gagnants du volet « Tirage » sont déterminés en fonction des numéros gagnants (les cinq (5) numéros de Loto et l’équipe de la LNH) tirés à la date de tirage applicable imprimée sur le billet. Les lots sont fondés sur la structure fixe suivante : Nombre de numéros de Loto et équipe de la LNH correspondants aux numéros et à l’équipe gagnants



Lot*



Probabilités de gagner 1 sur**



5 sur 5 + équipe de la LNH



100 000,00 $



4 275 180



5 sur 5



1 000,00 $



147 420



4 sur 5 + équipe de la LNH



100,00 $



34 201



4 sur 5



12,00 $



1 179



3 sur 5 + équipe de la LNH



12,00 $



1 425



3 sur 5



4,00 $



49,1



0 à 2 sur 5 + équipe de la LNH



3,00 $



30,7***



* Limitations de responsabilité, voir l’alinéa 4.2c). ** Par jeu à 2 $ (les probabilités sont approximatives). *** Probabilités combinées de 0 sur 5 + équipe de la LNH, de 1 sur 5 + équipe de la LNH et de 2 sur 5 + équipe de la LNH.



(b) Le gagnant d’un lot du volet « Tirage » n’est admissible qu’à un seul lot par billet. (c) OLG limite la somme totale des lots payables pour la section Tirage du jeu (5 sur 5 + Équipe de la LNHMD, 5 sur 5, 4 sur 5 + Équipe de la LNHMD, 4 sur 5, 3 sur 5 + Équipe de la LNHMD, 3 sur 5, 0-2 sur 5 + Équipe de la LNHMD) à deux millions de dollars (2 000 000 $) par tirage. Si le total des lots à gagner par tous les billets gagnants pour la section Tirage du jeu dépasse deux millions de dollars (2 000 000 $), le montant des lots pour la section Tirage du jeu est réduit et établi au prorata du montant qui, sans cette disposition, aurait été gagné à ce tirage. 5.0 Conditions 5.1 Le joueur doit payer le détaillant pour son billet et le détaillant doit recevoir ledit paiement avant de débuter le volet « Gain instantané » du jeu et de remettre le billet au joueur. 5.2 Le joueur ne peut demander d’annuler son billet et le détaillant ne peut annuler un billet après qu’il est imprimé. 5.3 Les GAINS INSTANTANÉS (le cas échéant) peuvent être attribués avant le tirage, après que le billet est émis et que le paiement est reçu pour ledit billet. 5.4 Lorsqu’un GAIN INSTANTANÉ est échangé avant que le tirage ait eu lieu, la Société doit remettre au joueur un reçu de billet (billet d’échange) pour le tirage applicable et un coupon de validation (reçu du client) comprenant des renseignements sur les lots instantanés de NHL LOTTO d’OLG ayant déjà été réclamés. 6.0 Divers 6.1 La Société peut modifier les présentes Conditions de jeu en tout temps et de quelque manière que ce soit, sans préavis. 6.2 Les intertitres des présentes Conditions de jeu servent uniquement à en faciliter la consultation et n’ont aucun effet sur l’interprétation des présentes Conditions de jeu. 6.3 À moins d’avis contraire de la Société, les présentes Conditions de jeu entrent en vigueur le 7 octobre 2014. SOCIÉTÉ DES LOTERIES ET DES JEUX DE L’ONTARIO 7 octobre 2014 This document is also available in English by calling 1-800-387-0098. NHL, l’emblème NHL, LNH et l’emblème LNH sont des marques de commerce déposées de la Ligue Nationale de Hockey. Tous les logotypes et toutes les marques de la LNH, ainsi que les logotypes et les marques des équipes de la LNH illustrés aux présentes, appartiennent à la LNH et à ses équipes respectives et ne peuvent être reproduits sans le consentement préalable écrit de NHL Enterprises, L.P. © LNH 2014. Tous droits réservés.
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CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE POKER LOTTO 

... le 4 mai 2014. SOCIÃ‰TÃ‰ DES LOTERIES ET DES JEUX DE L'ONTARIO. 4 mai 2014. This document is also available in English by calling 1-800-387-0098.
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CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE MEGADICE LOTTO Les ... 

(b) « lancer de dés Gain instantané » : sept dés, comme définis à l'alinéa 4.1(a); ... 2.4 « Billet gagnant » : pour le volet Gain instantané du jeu, billet dont le ...
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CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE POKER LOTTO Les présentes ... 

(c) « valeur » Valeur numérique d'une carte individuelle, comprenant treize (13) rangs, du plus bas au plus élevé : 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, Valet, Dame, Roi et As.
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CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE LOTTARIO Les 

1.0 RÃ¨gles. 1.1 LOTTARIO est rÃ©gi par les RÃ¨gles relatives aux jeux de loterie de la SociÃ©tÃ© des loteries et des jeux de l'Ontario (la Â« SociÃ©tÃ© Â») qui sont ...
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CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE ENCORE Les 

jeu hÃ´te Â» s'entend de tout jeu de loterie exploitÃ© par la SociÃ©tÃ© de la loterie ... Le joueur participe en sÃ©lectionnant un jeu hÃ´te, en ajoutant ENCORE et en ...
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conditions de jeu du lotto maxmc 

3 aoÃ»t 2018 - Pour participer, toute personne admissible doit remplir et prÃ©senter une fiche de sÃ©lection LOTTO. MAX ou demander un billet oÃ¹ toutes les ...
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CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE ENCORE Les Conditions ... - OLG 

Un numÃ©ro de ENCORE gagnant doit correspondre au numÃ©ro gagnant tirÃ© dans l'ordre exact. 5.2. Un numÃ©ro de ENCORE gagnant rend son dÃ©tenteur ...
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CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE DAILY KENO Les 

1 sur 3 383. 1 sur 169. 7 numéros. 7/20. 6/20. 5/20 ... JEUX DE L'ONTARIO. 13 juillet 2015. This document is also available in English by calling 1 800 387-0098.
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CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE LOTTARIO Les prÃ©sentes ... 

(b) La masse de lots pour le tirage Mise-tÃ´t sera de 50 000 $. (c) Le lot Mise-tÃ´t sera calculÃ© en divisant le montant de la masse de lots (50 000 $) par le nombre ...
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CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE PICK-3 Les présentes ... - OLG 

13 juil. 2015 - (c) le montant de la mise, soit 1,00 $, 2,00 $, 5,00 $, 10,00 $, ou à la ... qu'une sélection « dans l'Ordre » donne droit à un lot « dans l'Ordre » si ...
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CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE PICK-4 Les 

... antérieures le 13 juillet 2015. SOCIÉTÉ DES LOTERIES ET DES JEUX DE L'ONTARIO. 13 juillet 2015. This document is also available in English by calling 1 ...










 


[image: alt]





CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE ONTARIO 49 Les 

Le jour du tirage, la SociÃ©tÃ© tire au hasard et sans rÃ©pÃ©tition six (6) numÃ©ros (les Â« numÃ©ros gagnants Â») faisant partie de la catÃ©gorie de quarante-neuf (49) ...
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CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE HIT OR MISS Les 

9 janv. 2018 - 3.1 Les tirages ont lieu Ã  des intervalles (approximatifs) de cinq (5) minutes selon l'horaire ci-dessous. Toutes les heures de tirage renvoient Ã  ...
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CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE DAILY KENO Les prÃ©sentes ... 

1 000 $. 1 sur 189. 5 numÃ©ros. 5/20. 4/20. 250 $. 5 $. 500 $. 10 $. 1 250 $. 25 $. 2 500 $. 50 $. 1 sur 781. 1 sur 50. 6 numÃ©ros. 6/20. 5/20. 1 000 $. 25 $. 2 000 $.
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CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE ONTARIO 49 Les présentes ... 

Pour chaque sélection, il doit choisir six (6) numéros parmi les quarante-neuf (49) nombres consécutifs allant de un (1) à quarante-neuf (49). 2.2 Un joueur peut ...
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CONDITIONS DE JEU DU LOTTO MAXMC Approbation : le 3 

14 mai 2019 - sÃ©lections de chaque participation, la somme misÃ©e ou Â« PARTICIPATION GRATUITE Â» dans le cas d'une participation gratuite (rÃ©putÃ©e Ãªtre ...
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CHOCO-LOTTO Jeu de loterie INSTANT no 2127 

FEUILLE DE RENSEIGNEMENTS DU JOUEUR. CHOCO-LOTTO. Jeu de loterie INSTANT no 2127. • INSTANT à 1 $. • Six gros lots de 10 000 $. • Grattez les ...
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CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE PICK-4 Les prÃ©sentes Conditions ... 

correspond au numÃ©ro gagnant). ProbabilitÃ©s de gagner approximatives. Dans l'Ordre. N'importe quelle combinaison de. 4 chiffres. 5 000 $. (dans l'ordre exact).
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CONDITIONS DU JEU DE LOTERIE PICK-3 Les prÃ©sentes Conditions ... 

13 juil. 2015 - Les prÃ©sentes Conditions de jeu s'appliquent au jeu de loterie PICK-3, jusqu'Ã  ce qu'elles soient modifiÃ©es ou rÃ©visÃ©es. 1.0 RÃ¨gles. 1.1 PICK-3 ...
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CONDITIONS DE JEU DU LOTTO MAXMC RÃ©vision du 24 dÃ©cembre ... 

24 dÃ©c. 2014 - conditions de jeu rÃ©visÃ©es : 17 juillet 2015. 1. ... 2,40 $ pour chaque participation enregistrÃ©e dans le systÃ¨me informatique de l'un ou l'autre de ...










 


[image: alt]





CONDITIONS DE JEU DU LOTTO 6/49 MC RÃ©vision le 17 juin 2015 

17 juin 2015 - RÃ©vision le 17 juin 2015. 1. RÃˆGLEMENTS ... participation enregistrÃ©e dans le systÃ¨me informatique de l'un ou l'autre de ses organismes de.
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conditions du Super tirage du mercredi du LOTTO 6/49 

22 juin 2017 - Une sélection gagnante à la suite d'un Tirage Lot Garanti Additionnel ... les chiffres de cette sélection correspondent, dans l'ordre, à ceux de la ...










 


[image: alt]





Megadice Lotto Lottery Game Conditions 

points. (b) Â« lancer de dÃ©s Gain instantanÃ© Â» : sept dÃ©s, comme dÃ©finis Ã  l'alinÃ©a ... 7 uns (1). Sept dÃ©s montrant tous un seul point. 7 500 $. 1 sur. 279 936,00 ...
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